








Grimisuat, le 27.05.2010

Monsieur le Conseiller Fédérale,
 Didier Burkhalter,
Après les statistiques alarmantes publiées lors d’un colloque organisé par l’institut Kurt Bösch à Sion indiquant  que 40% des abus sexuels  sur des enfants de moins de 5 ans serait perpétré par des  préadolescents entre 12 et 14 ans, il me semble urgent de mettre en place un système d’information scolaire pour stopper et diminuer ce fléau.
Actuellement nous vivons une époque où l’enfant dès son plus jeune âge a déjà entre ses mains un matériel sophistiqué qui devient de plus en plus incontrôlable pour la plus grande partie des parents. 
Comment dès lors peut-on gérer ce phénomène de société afin de ne pas laisser entrer nos enfants dans ce cercle infernal de la violence et de la sexualité débridée qui faussent complètement leur perception de la vie et les conduisent à des comportements néfastes, dangereux et parfois pervers et contre-nature ?

C’est bien évident que les parents sont les premiers responsables d’une éducation qui met en avant  le sens réel de l’amour et de l’éveil  du comportement sexuel  en portant l’accent sur la valeur des sentiments qui doivent être respectés et tenir lieu de référence dans les actes amoureux au fur et à mesure de l’évolution de l’enfant pour qu’il développe une approche saine de la sexualité qui mène à l’épanouissement de la personne et non à sa destruction comme c’est souvent le cas pour ceux qui n’ont pas pu bénéficier d’un tel climat familial et éducatif.
Dans ce contexte il semble qu’il est tout à fait opportun et nécessaire que l’école contribue à cette éducation en donnant des cours ciblés pour pallier au manque d’information et à l’incapacité d’une grande catégorie de parents de suivre cette évolution. Il est très dangereux de laisser les préadolescents livrés à eux-mêmes et à leurs propres découvertes quand on connaît les dangers qui les menacent aujourd’hui à travers les moyens de communication qui sont à leur portée sans que les parents soient au courant. Pour eux c’est souvent l’exploit qui domine, surtout chez les garçons et c’est à celui qui le démontrera par des images malsaines et des comportements indignes. Plus il osera aller loin, plus il s’approchera du héros qui hante son imagination… 
On pourrait éviter un bon nombre de dérapages en instruisant séparément à partir d’environ onze, douze ans les filles et les garçons des dangers qui les guettent et des conséquences que ces comportements inadaptés peuvent avoir sur leur avenir affectif et moral. 

En les séparant on pourrait aller plus loin dans des domaines différents inhérents à la réalité des sexes tout en évitant les rires et les gênes devant les ados du sexe opposé.  
Les garçons pourraient ainsi être informés de façon très convaincante par des reportages ou des vidéos sur la réalité de la pédophilie et de la violence sexuelle. Ils seraient ainsi avisés et mis en face de l’immense souffrance et des traumatismes indélébiles que cela engendre pour l’enfant ou la personne abusée. Leur responsabilité personnelle serait engagée et ils seraient mis au courant des conséquences qu’entraîneraient pour eux de tels comportements tant sur leur développement psychique que sur les peines qu’ils encourraient s’ils étaient coupables de ces horribles agissements.
Pour les filles il serait indiqué de leur montrer aussi les dangers auxquels elles s’exposent par des attitudes aguicheuses ou des tenues vestimentaires provocatrices qui leur paraissent comme un jeu innocent mais qui pourraient avoir de graves conséquences pour elles ainsi que pour les garçons à qui elles auraient laissé croire qu’elles étaient consentantes. Des photos chocs de la terrible réalité auraient certainement un meilleur impact que n’importe quel discours… 
Bien entendu que chacun, fille ou garçon, devrait être préparé à l’avance à la découverte de ces images qui pourraient les choquer si elles leur étaient présentées sans ménagement et sans mise en garde. Les parents devraient également être avisés de la démarche et de son but final afin de donner leur accord. Chacun doit être conscient qu’aujourd’hui on ne peut plus cacher la vérité et que le silence est le meilleur alibi pour commettre n’importe quelles horreurs en toute impunité.
Alors il est grand temps de contrecarrer les plans des réseaux pernicieux qui eux ne se privent pas de moyens et ne s’encombrent encore moins de scrupules pour agir en coulisse afin d’attirer dans leurs sinistres filets des innocents de plus en plus jeunes et sans aucune défense pour assouvir leurs vices ou par appât du gain. Dans ce genre de déviance ce sont toujours les innocents et les plus faibles qui paient pendant que les coupables se repaissent de leurs souffrances. Remettons le monde à l’endroit si l’on veut que nos enfants retrouvent une qualité de vie qui soit digne d’être vécue.
C’est en tant qu’ancienne victime de viols et d’inceste et en toute connaissance de cause par les nombreux appels à l’aide que je reçois régulièrement de la part des victimes par l’intermédiaire de mon site : www.luciole.ch   créé pour combattre ce fléau qui sévit de plus belle actuellement que je porte ce problème à votre bienveillante attention. 
Les dégâts sont bien trop importants pour appuyer les moyens de défense des coupables sur un manque d’information. Aucune personne ne peut comprendre les terribles séquelles qui poursuivent les victimes durant toute leur existence si elle n’a pas été elle-même confrontée à ce fléau humanitaire. La souffrance est d’autant plus grande lorsqu’elle n’a pas été reconnue et le travail de guérison ne peut se faire sans cette reconnaissance. 
Je suis tout à fait acquise à l’idée que cette information doit de prime abord être faite par les parents. Mais comme la majorité des cas d’inceste se situe dans le milieu familial comment peut-on imaginer que cette information soit donnée par les bourreaux eux-mêmes… ?
Je compte sur le bon sens et la volonté de chacun pour prendre en considération ces remarques basées sur des témoignages et des faits réels pour étayer ma demande.

En espérant qu’une suite logique sera donnée à cette requête, je vous adresse, Monsieur le Conseiller Fédérale, mes salutations distinguées accompagnées de ma vive reconnaissance.
Brigitha Balet  
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  Madame,

 

Le conseiller fédéral Didier Burkhalter a bien reçu votre courriel du 27 mai 2010 et vous en remercie. Il nous l'a transmis, car le sujet que vous soulevez est de la compétence de l'Office fédéral des assurances sociales (OFAS).

 

Nous sommes bien conscients du fait que les maltraitances physiques et psychiques ainsi que les abus sexuels commis sur les enfants dans le milieu familial sont très répandus et que ces maux sont parmi les plus grands obstacles qui s'opposent au développement harmonieux de l'enfant. De même, nous estimons aussi que les enfants et les jeunes doivent apprendre à utiliser les nouveaux médias pour savoir en éviter les dangers. L'OFAS soutient déjà des mesures de prévention dans le domaine de la protection de l'enfance et des droits de l'enfant.

 

Le Conseil fédéral vient de lancer deux programmes nationaux dédiés à la protection de l'enfance et de la jeunesse. L'un entend augmenter l'efficacité de la prévention de la violence dans la famille, à l'école et dans l'espace public et l'autre vise à protéger les jeunes face aux médias (http://www.bsv.admin.ch/aktuell/medien/00120/index.html?lang=fr&msg-id=33665).

 

Par ailleurs, il est prévu que le Conseil fédéral présente l'année prochaine un rapport proposant des mesures pour protéger les enfants et les jeunes de la violence au sein de la famille (http://www.parlament.ch/f/suche/pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20073725).

 

Comme vous le voyez, le Conseil fédéral s'est fermement attelé à ce problème. Nous vous remercions de vos réflexions et de vos initiatives.

 

Veuillez agréer, Madame, nos meilleures salutations.

 

Manuela Krasniqi
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